
Les notions occidentales du droit contractuel sont introduites en Chine par la voie des
nombreux marchés conclus avec des partenaires étrangers. Mais les relations
personnelles qu'entretiennent les parties ont souvent plus de poids que les détails du
contrat écrit. Cela ne signifie pas que vous devez vous contentez d'une poignée de main
pour conclure un marché, mais plutôt que les relations personnelles que vous établissez
avec votre partenaire chinois revêtiront plus d'importance que vos relations personnelles
avec des partenaires au Canada.

On a souvent recours à des instruments officieux comme des lettres d'intention oud'accord et des protocoles d'entente pour confirmer des engagements précontractuels.
Bien que ces istruments ne soient pas exécutoires comme un contrat, ils sont considérés
comme un signe d'engagement et jouent un rôle crucial dans l'établissement d'une
relation.

Il n'est pas rare pour des partenaires chinois de rompre des obligations contractuelles oude solliciter une modification si les bénéfices de l'entreprise dépassent les attentes ousont décevantes, ou encore si les objectifs des partenaires chinois diffèrent


